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PROJET D’ACCORD 2021-2022 - 27 OCTOBRE 2021

1. SÉCURITÉ D’EMPLOI 
>> Prolongation des engagements d’emploi.

2. POUVOIR D’ACHAT 
>> Augmentation des salaires barémiques et effectifs de 0,4 % à partir du 01.01.2022. Cette augmentation   
 salariale brute de 0,4 % peut être concrétisée de façon alternative moyennant un accord d’entreprise, là où  
 il y a des organes de concertation, au plus tard le 31.12.2021.
>> Attribution sectorielle d’une prime corona de 200 EUR selon les modalités ci-dessous:
 > Attribuée selon la fraction de l’emploi
 > Le calcul est effectué au prorata des prestations pendant la période de référence du 01.11.2020 au   
  31.10.2021.
 > Les suspensions sont assimilées à des prestations effectives excepté incapacité de travail de  
  plus  de 3 mois (à compter du premier jour de salaire garanti), crédit-temps à temps plein et congé   
  thématique à temps plein.
 > Attribuée par l’employeur au plus tard le 31.12.2021 et dont le coût total peut être récupéré via le  
  fonds social.
>> Salaires de démarrage: réduction de moitié de la durée de la répartition dans une catégorie salariale   
 inférieure dans la CCT conditions de travail.
>> Confirmation et poursuite de la recommandation sectorielle relative à la non-application des salaires de   
 démarrage pour les jeunes.

3. MOBILITÉ 
>> Augmentation de l’ indemnité vélo à 0,12 EUR par km à dater du 01.01.2022. 

4. FONDS SOCIAL 
>> Augmentation du supplément sectoriel en cas de chômage économique, payé par l’employeur et à    
 récupérer auprès du fonds, à raison de 1 euro à dater du 01.01.2022, soit concrètement:
 > 5 euros pour les premiers 35 jours de chômage temporaire 
 > 4 euros pour les prochains 35 jours de chômage temporaire
 > Les partenaires sociaux s’engagent à discuter d’une augmentation ultérieure dans le cadre d’une   
  évaluation des moyens des fonds
>> Supplément de 2 EUR et remboursement par le fonds en plus des allocations de chômage pour  
 la suspension de l’exécution du contrat de travail pour force majeure (corona) pendant les trois premiers  
 trimestres de 2021. 
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5. FORMATION 
>> La CCT formation et emploi est prolongée avec une augmentation de l’effort de formation sectoriel dans le  
 cadre de la trajectoire de croissance à raison de 2,5 jours.
>> Les efforts de formation, encadrés par IREC, sont poursuivis.

6. QUALITÉ DE LA CARRIÈRE
6.1. Planification de la carrière
>> La CCT crédit-temps est valable pour une durée indéterminée.
>> La CCT primes d’encouragement flamandes est prolongée pour la durée de l’accord sectoriel. 
6.2. Travail faisable
>> Concernant l’ancienneté sectorielle, sont uniquement prises en compte les périodes d’ intérim 
 suivant et précédant immédiatement un contrat de travail à durée indéterminée pour la détermination des  
 15 ans d’ancienneté sectorielle.
>> Pendant la durée de cette convention collective de travail, des réglementations d’extension de la flexibilité  
 ne sont pas prévues. Au niveau de l’entreprise il faut pouvoir se concerter de façon constructive sur des   
 dispositions en matière d’organisation du travail, souhaitables pour l’entreprise. 
>> Au sein d’IREC les travaux sur le thème du travail faisable seront poursuivis. Des mesures concrètes seront  
 notamment élaborées en matière de travail faisable et de la CCT n°104 sur base d’un inventaire de “bonnes  
 pratiques”.   

7. FIN DE CARRIÈRE 
>> Souscription sectorielle à toutes les CCT cadres du CNT en matière de RCC jusqu’au 30.06.2023, y compris la  
 disposition relative à la dispense de disponibilité jusqu’au 31.12.2024.
 > RCC carrière longue à 60 ans moyennant 40 ans de passé professionnel
 > RCC métier lourd à 60 ans moyennant 35 ans de passé professionnel
 > RCC 20 ans travail de nuit à 60 ans moyennant 33 ans de passé professionnel
>> Souscription sectorielle aux CCT du CNT 156 et 157 relatives aux fins de carrière jusqu’au 30.06.2023
 > 55 ans pour un emploi fin de carrière sous forme d’une diminution de carrière 1/5e 
 > 55 ans pour un emploi fin de carrière sous forme d’une diminution de carrière 1/2 

8. POINTS D’ATTENTION SPÉCIFIQUES 
>> Travail décent dans chaîne d’approvisionnement: rédaction d’une recommandation spécifique au secteur.
>> Les chèques-repas sont compris dans une CCT séparée pour une durée indéterminée.
>> Un groupe de travail paritaire examine l’actualisation de certaines CCT, notamment:
 > la CCT statut de la délégation syndicale
 > la CCT en matière de sécurité d’emploi, l’ introduction de nouvelles technologies et l’emploi
 > la CCT relative au paiement d’une indemnité complémentaire au double pécule de vacances
 > la CCT frais de transport
 > la CCT congé d’ancienneté


